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Fonctions :Â Â Le corps de l&#39;inspection du travail a Ã©tÃ© crÃ©Ã© en 1892, antÃ©rieurement
Ã  la crÃ©ation du ministÃ¨re du Travail lui-mÃªme, et son Ã©volution a suivi celle de la lÃ©gislation
relative au travail, Ã  l&#39;emploi et Ã  la formation professionnelle. Les inspecteurs du travail sont
chargÃ©s de veiller Ã  son application. Le corps est commun aux ministÃ¨res chargÃ©s du travail,
de l&#39;agriculture et des transports : les inspecteurs peuvent ainsi Ãªtre affectÃ©s dans les
services dÃ©concentrÃ©s (Directions rÃ©gionales et Directions dÃ©partementales du travail, de
l&#39;emploi et de la formation professionnelle - DRTEFP et DDTEFP) du ministÃ¨re de
l&#39;Emploi et de la SolidaritÃ© (80 % du corps), les services dÃ©partementaux ou rÃ©gionaux de
l&#39;inspection du travail, de l&#39;emploi et de la protection sociale en agriculture ou de
l&#39;inspection du travail et de la main-d&#39;oeuvre dans les transports.

En section d&#39;inspection au sein des DDTEFP, l&#39;inspecteur anime son Ã©quipe,
composÃ©e d&#39;un secrÃ©tariat et d&#39;un ou plusieurs contrÃ´leurs du travail. Il dispose de
pouvoirs d&#39;enquÃªte et de contrÃ´le dans tous les domaines couverts par la rÃ©glementation et
les conventions collectives : santÃ©-sÃ©curitÃ©, durÃ©e et conditions de travail, fonctionnement
des institutions reprÃ©sentatives du personnel, Ã©laboration et suivi des plans sociaux... Pour
l&#39;exercice de cette mission, il est investi du pouvoir de relever les infractions par procÃ¨s-verbal,
et son indÃ©pendance est garantie par la Convention nÂ° 81 de l&#39;Organisation internationale
du travail (OIT). Dans son rÃ´le de rÃ©gulation des relations individuelles et collectives du travail, il
exerce une fonction d&#39;information et de conseil auprÃ¨s des employeurs, des salariÃ©s et des
partenaires sociaux.

AffectÃ© dans un autre service des DDTEFP, l&#39;inspecteur du travail met en oeuvre les
politiques de l&#39;emploi et de la formation, au sein des entreprises, et dans le cadre des
programmes de lutte contre le chÃ´mage et l&#39;exclusion.

Dans les services de contrÃ´le de la formation professionnelle au sein des DRTEFP,
l&#39;inspecteur du travail, qui dispose de larges pouvoirs d&#39;investigation, est chargÃ© du
contrÃ´le des moyens financiers, techniques et pÃ©dagogiques mis en oeuvre dans les entreprises,
les organismes collecteurs de fonds et les centres de formation. Ainsi, dans le dÃ©roulement de sa
carriÃ¨re, l&#39;inspecteur du travail peut occuper successivement des postes diversifiÃ©s, au sein
des trois ministÃ¨res concernÃ©s : cette situation ouvre des possibilitÃ©s d&#39;Ã©volution riches
et variÃ©es.

Un recrutement par concours
Les inspecteurs du travail sont recrutÃ©s par concours. En 2008, le nombre de postes offerts aux
concours est fixÃ© Ã  113 (dont 75 par concours interne).Â Les conditions dâ€™inscription Les
candidats doivent Ãªtre titulaires dâ€™un diplÃ´me de bac + 3 (diplÃ´me de niveau II et au-dessus,
ex : licence, masterâ€¦) ou dâ€™une qualification reconnue comme Ã©quivalente Ã  ce diplÃ´me.Â 
Les Ã©preuvesÃ‰preuves Ã©crites dâ€™admissibilitÃ© â€¢ Composition sur lâ€™Ã©volution
gÃ©nÃ©rale politique, Ã©conomique et sociale dumonde
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(durÃ©e 5 h, coefficient 4),
â€¢ Composition sur un ou plusieurs sujets du droit du travail (durÃ©e 4h, coefficient 3),
â€¢ au choix du candidat, effectuÃ© lors de lâ€™inscription, une composition sur un ou plusieurs
sujets de droit public ou privÃ© ou dâ€™Ã©conomie ou de physique ou de chimie, ou de biologie
(durÃ©e 4h, coefficient 3),
â€¢ au choix du candidat, effectuÃ© lors de lâ€™inscription, une Ã©preuve sur dossier relative aux
conditions de travail ou Ã  la gestion et Ã  la comptabilitÃ© des entreprises ou Ã  lâ€™Ã©tude
dâ€™un cas dâ€™automatisation ou Ã  lâ€™Ã©tude dâ€™une documentation statistique ou Ã  des
questions dâ€™ordre scientifique ou technique (durÃ©e 4h, coefficient 2). Â Ã‰preuves
dâ€™admissionÃ‰preuves orales :
â€¢ exposÃ© de 10mn, aprÃ¨s prÃ©paration de 30mn et discussion de 10mn avec les membres
dâ€™une commission du jury sur un sujet se rapportant Ã  lâ€™Ã©volution gÃ©nÃ©rale politique,
Ã©conomique et sociale dumonde (coefficient 4),
â€¢ au choix du candidat, effectuÃ© lors de lâ€™inscription, interrogation de 15mn, aprÃ¨s une
prÃ©paration de 15mn, sur lâ€™une des matiÃ¨res suivantes : droit public, droit privÃ©, Ã©conomie,
biologie, physique, chimie (coefficient 3).
Ã‰preuve dâ€™exercices physiques (coefficient 1).Â Une rÃ©munÃ©ration progressive
Le traitement mensuel brut de base dâ€™un inspecteur du travail en dÃ©but de carriÃ¨re issu du
concours externe est de 1918 e. Il est dâ€™environ 3155 e au dernier Ã©chelon du grade
dâ€™inspecteur.
Sâ€™ajoutent Ã©galement au salaire une indemnitÃ© de rÃ©sidence (selon le lieu
dâ€™affectation), un Ã©ventuel supplÃ©ment familial en fonction du nombre dâ€™enfants, un
rÃ©gime indemnitaire, une prime de technicitÃ©. Ces primes correspondent Ã  environ 6712 e pour
une annÃ©e en dÃ©but de carriÃ¨re (soit presque 560 e en plus du salaire par mois).
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